
GUIDE DE RÉDACTION
d’un contrat pour la mise  

à disposition des terres agricoles



Qui est Terre-en-vue ?

Terre-en-vue rassemble des citoyens, des 
organisations et des acteurs publics qui sou-
haitent faciliter l’accès à la terre en Belgique. 
Faire émerger des projets agro-écologiques, 
redynamiser le milieu rural et péri-urbain, 
assurer la relève agricole et faire que l’agri-
culture durable devienne une réalité : c’est le 
défi que Terre-en-vue s’est donné. 

 
 
 
Trois organismes structurent ses activités : 
une association sans but lucratif, une so-
ciété coopérative à finalité sociale et une 
fondation. Terre-en-vue collabore avec son 
pendant néerlandophone, De Landgenoten, 
actif en Flandre.
Plus d’infos : www.terre-en-vue.be
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POURQUOI CE GUIDE  
DE RÉDACTION  ?

BRUxEllES AGRICOlE !

Bruxelles, morne plaine ? Tout au contraire ! dans 
la capitale et ses alentours, l’agriculture urbaine re-
fait surface … Après avoir été écartée de la ville par 
l’urbanisation qui grignote nos terres depuis plus 
de 60 ans.
Le Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) indique 
aujourd'hui 220 ha de terres agricoles, qui auraient 
tout naturellement vocation à nourrir le million 
d’habitants de la capitale. Et, bonne nouvelle, les 
porteurs de projets sont nombreux aujourd’hui à 
s’engager pour une agriculture urbaine, durable, 
respectueuse du sol et des hommes.

UN CONTRAT - MAIllON D'UN lONG CHEMIN ...

Les terres disponibles sont pour la plupart sous le 
régime de la location. Et pourtant, grand paradoxe, 
il est très difficile pour un futur exploitant de parve-
nir à louer une terre… 
En effet, il ne suffit pas d’avoir repéré un terrain 
vacant, encore faut-il identifier les parcelles, en 
connaître leur(s) propriétaire(s) ; rechercher parfois 
la personne de contact, un gestionnaire ou un in-

termédiaire prêt à faciliter la mise à disposition du 
terrain. Et finalement, clarifier les conditions atten-
dues de part et d’autre.
Terre-en-vue souhaite contribuer au meilleur dia-
logue entre les propriétaires fonciers et les ex-
ploitants candidats locataires.

COMMENT FACIlITER lA RElATION ? 

Par la mise en place de modèles de contrats, qui 
assurent un bon équilibre entre les droits et obliga-
tions de chacun dans l’accès à la terre.
Découvrez dans ce guide les 7 formes contrac-
tuelles proposées aux parties prenantes. 
Sans vouloir remplacer les services d’un conseiller, 
le guide se veut un gage de soutien, un outil d’ac-
compagnement et de référence pour la rédaction 
de votre contrat. 
Les modèles foisonnent de pistes, conseils pour 
lever les blocages et trouver un terrain d’entente ! 
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CONTRATS :  
MODE D’EMPlOI

7 FORMES CONTRACTUEllES

Tout comme il existe une multitude de cas de 
figure, de configurations du terrain, de types de 
projets et d’acteurs, il existe aussi plusieurs formes 
de contrats qui peuvent lier un propriétaire et agri-
culteur. Les 7 modèles suivants comprennent cha-
cun différentes prescriptions, options et variantes ; 
ils sont disponibles en annexe du guide :

 
NB : un bon contrat est précieux : il permet d’asseoir 
les engagements et responsabilités de chacun des 
signataires et de limiter les sources de conflits entre 
ces personnes.

COMMENT CHOISIR ?

Pour déterminer le type de contrat qui convient le 
mieux à votre situation, référez-vous : 
— aux questions & réponses ci-contre
— aux clés de compréhension en pages suivantes
— à la grille comparative des contrats en page 8

UN GUIDE POUR QUI ?

Le guide de rédaction s’adresse à toutes les parties 
prenantes : propriétaires de terres, porteurs de pro-
jets agricoles, organismes intervenant en appui ... 
que l’un ou l’autre soit public, privé, professionnel, 
associatif … Les modèles peuvent être proposés 
indifféremment par un futur contractant à l’autre.
Et les législations applicables étant (à ce jour1) 
identiques tant à Bruxelles, qu’en Wallonie ou en 
Flandre, les modèles sont valables dans les 3 Ré-
gions.

MODE D’ÉlABORATION DU GUIDE ?

Le guide est réalisé sur base de l’analyse de pra-
tiques existantes à Bruxelles, de la rencontre de 
parties prenantes et de recherches juridiques. 
Chaque modèle a valeur d’exemplarité et il a des 
références issues de la pratique. 

À SAVOIR : D’autres constructions juridiques plus 
complexes peuvent aussi être mises en place, par 
ex. la constitution d’une société dont propriétaire 
et exploitant sont acteurs ; ces modèles, s’appuyant 
sur une relation de confiance et demandant plus 
de temps de mise en place, ne sont pas dévelop-
pées ici.

1 - La matière des baux a été régionalisée en 2014, on peut s’attendre 
à l’avenir à des modifications législatives.

— le bail à ferme type
— le contrat de bail type
— le bail emphytéotique type
— la convention de commodat type
— la convention d’occupation précaire type
— le contrat de culture type
— les guidelines pour la concession
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QUEl TYPE DE CONTRAT  
PROPOSER À l’AUTRE PARTIE ?

JE SUIS PROPRIÉTAIRE, ET ...

JE SUIS PORTEUR DE PROJET, ET ...

JE SUIS APPElÉ COMME INTERMÉDIAIRE, ET ...

Bail à ferme
ou emphytéotique

En tant qu’exploitant 
professionnel, j’ai besoin 

de stabilité à long terme ; si 
nécessaire, je peux engager des 
travaux d’amélioration du bien.

Bail à ferme

Je souhaite mettre mon 
terrain à disposition d’un 
agriculteur à long terme, 

moyennant un loyer.

Bail de carrière

Je souhaite confier mon 
terrain à un agriculteur pour 
qu'il exploite tout au long de 

sa carrière, moyennant un 
loyer majoré par rapport au 

fermage 

Contrat de bail

L’agriculture est l’accessoire 
d’un autre projet, mon 

activité principale étant la 
formation en agro-écologie, 
ou l’insertion de personnes 
en situation de handicap, ou 
l’animation pédagogique ...

Bail emphytéotique

Je suis à la recherche d’un 
exploitant prêt à améliorer 

mon patrimoine. Une longue 
période ne me freine pas.

Commodat

Je souhaite construire une 
relation de confiance avec 

l’occupant, quitte à renoncer 
au loyer.

Commodat

Au démarrage de mon 
activité, je souhaite proposer 

au propriétaire une phase-test 
de 2 ou 3 ans avant d’envisager 

un contrat plus stable.

Concession

Je suis un pouvoir public, 
j’ai une vision d’un partenariat 

pour développer  
un projet agro-écologique  

d’intérêt général.

Convention 
 d’occupation précaire

J’ai, à terme, un projet 
pour le terrain (construction, 

vente ...).

Ces questions et réponses dressent un portrait de 
situations déjà rencontrées ; bien sûr, elles offrent 
une partie seulement du champ des possibles ! 

Et au final, le choix de la formule la plus adéquate 
sera toujours résultat d’un dialogue concerté.

Je suis à la recherche d’un 
autre exploitant saisonnier  

à qui confier la terre  
pour un an maximum.

Contrat de culture

Convention d’occupation  
précaire / commodat / bail à 
ferme /  contrat de culture

Dans la mise en œuvre de 
cette gestion stable et continue, 

je confie la terre à un ou plusieurs 
exploitants, successifs ou même 

concomitants 

Avec le propriétaire,  
je souhaite conclure un contrat 

« sur mesure » et à long terme, dont 
l’objet sera d’assurer une gestion 
stable et continue de son bien

Contrat de bail
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ClÉS DE COMPRÉHENSION

Voici une brève introduction à chaque outil et 
leurs principales caractéristiques. 
Une grille récapitulative (p. 8) apporte une 
vision comparative  ; et en introduction de 
chaque modèle de contrat, des notices déve-
loppent ces explications,elles sont donc bien 

utiles à lire en complément.

lE BAIl À FERME  
 

C’est l’une des grandes catégories de baux organi-
sés spécifiquement par la loi ; ce contrat encadre 
de manière générale la mise à disposition de terres 
agricoles moyennant un loyer (appelé « fermage »), 
lorsque celles-ci sont  affectées principalement à 
une exploitation agricole dont les produits sont 
principalement destinés à la vente.

 Protection de l’agriculteur : longues durées, 
fermages bas, liberté de culture, possibilité de 
transmission aux enfants , droit de préemption.

 Loi de 1929, dernière modification 07.11.1988 
- Loi impérative : s’applique par défaut et ce avec 
ou sans bail écrit. Les clauses contraires sont 
nulles et un contrat peut être requalifié par le juge 
en bail à ferme, s’il répond aux critères légaux.

lE CONTRAT DE BAIl

 
C’est le contrat établi en application des disposi-
tions générales du code civil, de droit commun ; 
Peut s’appliquer, dans le cas de la mise à dispo-
sition de terres agricoles, uniquement dans des 
cas très spécifiques, qui ne rentrent pas direc-
tement dans le champ d'application de la loi sur 
le bail à ferme.

 Convient à condition de ne pas remplir les 
critères d’un bail à ferme - à savoir l’affectation 
d’une terre principalement à l’exploitation agri-
cole en vue de vente (au risque de requalifica-
tion, cf. ci-dessus)

 Souplesse et adaptabilité du contrat : nota-
ment quant à la durée, la fin anticipée, les condi-
tions et engagements des parties ...

  Code civil : articles 1708 et suivants

lE BAIl EMPHYTÉOTIQUE

 
C’est un contrat qui confère à son titulaire, l’em-
phytéote, un droit réel temporaire : durant le bail 
et dans les limites de ses prescriptions, celui-ci a 
pleine jouissance du bien et peut exercer tous les 
droits attachés à la propriété du bien, mais sans 
en être propriétaire d’un point de vue patrimonial.

 Établi par acte notarié et à long terme, pour 
une période obligatoirement de 27 à 99 ans et 
moyennant redevance appelée « canon ».

  Fondé sur la mise en valeur et l’amélioration 
du bien, possibilité de faire tous travaux, planta-
tions, constructions à condition de ne pas dimi-
nuer la valeur du fonds

   Loi du 10.01.1824. L’article 2 relatif à la durée 
est impératif. Les autres dispositions sont supplé-
tives.

  caractéristiques principales

  précisions et points d'attention

  référence législative
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lA CONVENTION DE COMMODAT

 
C'est un contrat qui organise la relation entre un 
propriétaire et un preneur, lorsque ce premier sou-
haite prêter son bien - par exemple un terrain – 
en vue pour le preneur de s’en servir dans un but 
déterminé. À titre de service rendu

 Mode contractuel non spécifique à l’agricul-
ture, ne peut être utilisé qu’à condition d’ y ins-
crire la gratuité et la nature essentielle d’un service 
rendu (au risque, sinon, de requalification).

  Peut être conclu pour une durée détermi-
née ou non, par exemple jusqu’à la fin du projet 
agricole, fin de l’usage pour lequel le bien a été 
emprunté.

  Code civil : article 1874 et suivants. Avantage 

d’un cadre légal propre.

lA CONVENTION  
D’OCCUPATION PRÉCAIRE  
 

C’est un mode contractuel non régi par une régle-
mentation propre ; il consiste en la faculté accor-
dée à un occupant d’utiliser un bien – par exemple 
un terrain – mais moyennant la possibilité pour le 
propriétaire de mettre fin à la convention à tout 
moment, et ce sur base d’un motif.

  Mode contractuel court terme, souhaité par 
le propriétaire ; l’occupant quant à lui l’acceptera 
par défaut, dans une perspective temporaire étant 
donné la précarité qu’il supportera.

  Vu l’absence de fondement légal, important 
de bien clarifier et inscrire le motif qui explique et 
justifie le caractère précaire et révocable à tout 
moment.

   Issu de la pratique et défini par la jurispru-
dence.

lE CONTRAT DE CUlTURE

 
C’est un contrat issu de la pratique, qui résulte 
de l’application de la loi sur le bail à ferme et en 
particulier de l’une des causes d’exclusion pré-
vue dans le paragraphe introductif de cette loi. 
Concerne donc directement l’exploitation agri-
cole, mais est limité à des conditions bien spé-
cifiques.

 Établi pour une durée d’occupation qui ne peut 
dépasser une année ; le loyer par contre est libre et 
peut dépasser les plafond du fermage. Le bailleur 
doit être exploitant de terres et de pâturages.

  Conclusion de conventions successives tou-
jours possible, mais comporte le risque de requali-
fication en bail à ferme (à moins de bien justifier la 
raison qui nécessite ce type de formule).

   Loi sur le bail à ferme, article 2, 2°  
(impératif).
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lA CONCESSION

 
C’est un contrat réservé aux personnes morales 
de droit public, qui – en matière d’utilisation de 
terres à des fins agricoles - permet de formaliser 
une forme de partenariat entre ce pouvoir public 
et un porteur de projet (acteur économique ou 
associatif).

  Établi par voie de soumission, sur base d’un 
cahier des charges qui définit la procédure de 
sélection et les conditions de la concession.

  Traité de l’Union Européenne, principes 
d’égalité, de transparence et de non discrimina-
tion (la loi sur les marchés publics n’est à l’heure 

actuelle pas d’application).

UNE RElATION MUlTIPARTITE
 

C’est un montage qui fait appel à la créativité 
juridique, utile à approfondir dans des cas de 
figure plus complexes. L’implication d’un inter-
médiaire entre le propriétaire et l’exploitant peut 
être nécessaire pour faciliter la mise à disposi-
tion de la terre.

Exemples de situations complexes ?
• Contraintes liées à la nature du bien (localisation, 
statut protégé par ex. site classé, Natura 2000…).
• Selon le type de propriétaires (pouvoir public, 
propriétaires âgés, multiples, situés à l’étranger …).

Rôles potentiels de l’intermédiaire ?
• Facilitateur, référent entre les deux parties pour 
questions et éventuelles tensions en cours de 
contrat.
• Prise en gestion, de manière stable et continue 
sur le long terme. Peut comprendre même l’en-
tretien, la surveillance des terres, l’intervalle entre 
deux exploitants ...2

• Garant de stabilité et/ou confiance vis-à-vis du 
propriétaire.

Points d’attention
• Montage qui nécessite la conclusion de conven-
tions successives (appelées aussi contrats en cas-
cade) et qui implique l’autorisation de sous-louer 
dans le bail principal.
• La conclusion d’un contrat de prestation de ser-
vice peut être adjoint.

2 - Rôle similaire à celui des Agences immobilière sociales, qui 
couvrent le vide locatif, prennent en charge des réparations, etc.
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téose
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Cass. : Cour de Cassation (ju-
risprudence)
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